
•  PÔLE  •

éducation • e n fa n ce • jeuness
e

du LUNDI 
16 février

au VENDREDI
27 février

2026
Horaires d’accueil

 8h > 8h45 • 17h >18h

•  PÔLE  •

éducation • e n fa n ce • jeuness
e

du LUNDI 
13 avril
au VENDREDI

24 avril 2026
Horaires d’accueil

 8h > 8h45 • 17h >18h

*Seulement pour la semaine du 13 au 17/07

ACCUEIL DE LOISIRS DE LA CAPELLE : 04 94 31  53 61 • 06 20 28 17 19 • TOUTES LES INFOS DISPONIBLES SUR LAFARLEDE.FR

  Fiche d’inscription disponible à partir du Fiche d’inscription disponible à partir du lundi 4/05/2026lundi 4/05/2026
sur sur le portail famille >  portailfamille.lafarlede.frle portail famille >  portailfamille.lafarlede.fr  

 Nouveau dossier 2026 obligatoire pour les enfants jamais inscrits en 2026

  Retour du dossier complet et/ou fiche d’inscription par e-mail
inscriptions.jeunesse@lafarlede.frinscriptions.jeunesse@lafarlede.fr  ou dans la boîte aux lettres de l’Accueil de loisirsou dans la boîte aux lettres de l’Accueil de loisirs
du lundi 4 au vendredi 8 mai 2026 (jusqu'à 18h30)du lundi 4 au vendredi 8 mai 2026 (jusqu'à 18h30)
(réponse et facture par mail le vendredi 29 mai 2026)
> Les personnes ne disposant pas d’Internet doivent prendre RDV par téléphone pour retirer les dossiers et/ou fiches d’inscription.

  Tout dossier incomplet ou déposé en dehors des dates d’inscription ne pourra pas être traité.

LES TARIFS SONT FIXÉS EN FONCTION DU QUOTIENT FAMILIAL SELON LES BARÈMES SUIVANTS :

•  PÔLE  •

éducation • e n fa n ce • jeuness
e

du LUNDI 
6 juillet
au VENDREDI

21 août 2026
Fermé le mardi 14 juillet

Horaires d’accueil
 8h > 8h45 • 17h >18h

  INSCRIPTIONS F A M I L L E

P
O

R
T

A
IL

Face à une importante augmentation des effectifs 
pendant les vacances scolaires, il a été décidé au 
Conseil municipal en séance du mardi 5  avril 2022 de 
ne plus accueillir les enfants extra-muros. 

Sont prioritaires les enfants farlédois dont les 
deux parents travaillent et les familles 
monoparentales dont le parent unique travaille.  

L’inscription ne sera effective qu’après le 
règlement auprès de la régie municipale de la somme 
correspondant aux semaines complètes et dans le 
respect des dates précisées sur la facture.

VACANCES
D’’ ETE

PIÈCES OBLIGATOIRES À FOURNIR :
> Dossier 2026 + 

fiche sanitaire obligatoires

> Livret de famille (parents, enfant(s))

> Justificatif de domicile récent 
(factures EDF-eau-Télécom)

> Attestation(s) d’employeur
(parent 1 + parent 2)

> Carnet de santé (vaccins)

> Attestation d’assurance extra-scolaire
 ou responsabilité civile 2025-2026

QUOTIENTS FAMILIAUX
TARIF/SEMAINE

(4 JOURS)*
TARIF/SEMAINE

(5 JOURS)

Si QF  500 € 15,68 € 19,60 €

501  QF  650 € 22,88 € 28,60 €

651  QF  850 € 33,48 € 41,85 €

851  QF  1 000 € 38,56 € 48,20 €

1 001  QF  1 300 € 50,00 € 62,50 €

Si QF  1 301 € 50,88 € 63,60 €


